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ARTICLE 49

À l’alinéa 8, substituer au mot :

« médicinales »

les mots :

« et autres espèces médicinales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit de ne pas exclure les organismes autres que les plantes de la pharmacopée. Les
animaux sont  aussi  producteurs  de molécules  intéressant  la  médecine,  tels  que les éponges ou
serpents marins.


